
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 28678
Intitulé
MASTER : MASTER Mention Contrôle de gestion et audit organisationnel

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Université Panthéon Sorbonne - Paris 1 (certains parcours
sont proposés par l'IAE de Paris)

Président de l'université de Paris I

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
313p Organisation des services financiers, 314p Organisation des services comptables et de gestion, 313 Finances, banque, assurances,
immobilier
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

La mention Contrôle de gestion et audit organisationnel est composée de 3 parcours :
Audit, Contrôle et Management public (ACMP) (FI - FC)
Contrôle de gestion et pilotage de la performance (CGPP)
Management de la performance et du risque (Ap - FC) IAE de Paris

• Parcours Audit, Contrôle et Management public (ACMP)(FI - FC)
Les étudiants sont aptes à :
    Mettre en place et d'utiliser de nouveaux outils et de nouvelles méthodes de gestion,
    Produire une information fiable et pertinente pour éclairer le choix des décideurs,
    Mettre en place les procédures et outil de contrôle de gestion pour l'appréciation des performances des structures,
    Mettre en place et d'animer les outils de contrôle interne indispensables à une gestion saine,
    Mener à bien des missions d'audit.

• Parcours Contrôle de gestion et pilotage de la performance (CGPP)
Les diplômés sont aptes à :
    Prendre en charge et assurer les opérations de reporting en synthétisant et consolidant les informations en provenance des différentes
entités du groupe.
    Assurer toutes les tâches et fonctions liées au contrôle de gestion et au pilotage des organisations dans des secteurs d’activités variés.
    Calculer des coûts, élaborer des budgets en étroite collaboration avec les managers, appuyer les managers dans la mise en place des
actions correctives dans un souci d’amélioration du pilotage.

• Parcours Management de la performance et du risque (Ap - FC) IAE de Paris
Les diplômés sont aptes à :
Pour les postes en contrôle de gestion:
    Analyser les résultats d'une entité
    Participer à la procédure budgétaire et au reporting
       Mettre en place d'outils et de procédures dédiés au contrôle de gestion
        Contribuer à l'élaboration et l'amélioration des outils de pilotage
Pour les postes en audit:
        Analyser et évaluer des procédures et processus
        Contribuer à la maîtrise des risques
        Améliorer du contrôle interne
        Mettre en place d'outils dédiés à la gestion des risques
        Participer à des missions d'audit interne ou externe

Capacités attestées :
• Parcours Audit, Contrôle et Management public (ACMP)(FI - FC)

Les diplômés sont capables de :
Maîtriser les connaissances dans les domaines techniques (comptabilité publique, audit des comptes publics, contrôle de gestion, fiscalité et
management)
Capacités à s’adapter à l’environnement spécifique du secteur public notamment par l’analyse, le conseil, et l’accompagnement du
changement de l’organisation

• Parcours Contrôle de gestion et pilotage de la performance (CGPP)
Les diplômés sont capables de :



Maîtriser les compétences nécessaires au « contrôleur de gestion 
Maîtriser les fondements nécessaires à l’appréhension d’un environnement en évolution voire en mutation
Développer des compétences organisationnelles et humaines
Appréhender les enjeux propres au secteur bancaire et aux activités de services.

• Parcours Management de la performance et du risque (Ap - FC) IAE de Paris
Les diplômés sont capables de :
Choisir un modèle d’évaluation des coûts
Animer le processus budgétaire
Analyser les performances
Adapter les reporting aux attentes des parties prenantes
Développer un système de tableaux de bord et d'outils de pilotage
Construire un plan d’audit
Réaliser une mission d’audit, depuis le lancement jusqu’au suivi des recommandations
Etablir une cartographie des risques...
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Les diplômés pourront exercer des activités principalement niveau cadre ou bien cadre au sein des directions financières, comptables,
Contrôle de gestion, Audit & Contrôle :
des organisations publiques, collectivités, associations, administrations, …
des organisations internationales,
des entreprises publiques et parapubliques
Cabinets d’audit et de conseil.

Contrôleur de gestion
Collaborateur
Consultant en organisation
Analyste ou contrôleur financier
Expert comptable
Responsable du reporting
Conseiller financier
Auditeur
Contrôleur interne
Conseiller fiscal
Chargé de consolidation
Consultant en organisation des systèmes d’information

 
Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1204 : Contrôle de gestion
M1202 : Audit et contrôle comptables et financiers
M1402 : Conseil en organisation et management d'entreprise
M1206 : Management de groupe ou de service comptable
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La mention Contrôle de gestion et audit organisationnel est composée de 3 parcours :
Audit, Contrôle et Management public (ACMP) (FI - FC)
Contrôle de gestion et pilotage de la performance (CGPP)
Management de la performance et du risque (Ap - FC) IAE de Paris

        Master 1 Mention Contrôle de gestion et audit organisationnel

Descriptif des composantes de la certification :
Semestre 1 
UE 1 - Enseignements fondamentaux / 24 ECTS : Comptabilité des sociétés et des groupes (6 ECTS) ; Finance (6 ECTS) ; Droit du travail (5
ECTS) ; Audit et commissariat aux comptes (5 ECTS) ; Langue (2 ECTs)
UE 2 - Enseignements d'ouverture (2 enseignements au choix) / 6 ECTS : Théorie des organisations ou Stratégie des entreprises ou Publicité
et marketing communication ou Gestion de trésorerie ou Econométrie appliquée ou entreprises en difficultés
Semestre 2 
UE 1 - Enseignements fondamentaux / 22 ECTS : Planification et contrôle (5 ECTS) ; fiscalité d’entreprise ( 5 ECTS) ; Système d’information
et informatique (5 ECTS) ; Fiscalité internationale (5 ECTS) ; Langue (2 ECTS)
UE 2 - Enseignements d'ouverture (2 enseignements au choix) / 4 ECTS : International comparative accounting ou Relations professionnelles
ou Logistique ou Techniques quantitatives de gestion ou Politique de la concurrence et réglementation OU Finance internationale OU
Ressources humaines ou Droit boursier et financier

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1204
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1202
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1402
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1206


UE 3 - Stage / 4 ECTS

        parcours Audit contrôle et Management public (ACMP)(FI- FC)

Descriptif des composantes de la certification :
Semestre 3
UE 1 - Enseignements fondamentaux / 15 ECTS : Comptabilité publique (3 ECTS) ; Comptabilité d'analyse des coûts (3 ECTS) ; Diagnostic
financier (3 ECTS) ; Gestion financière publique (3 ECTS) ; anglais (3 ECTS)
UE 2 - Enseignement de professionnalisation / 15 ECTS : Fiscalité (3 ECTS) ; Management des risques (3 ECTS) ; Audit : théorie et pratique (3
ECTS) ; Procédure et contrôle interne (3 ECTS) ; Contrôle de gestion et pilotage de performance (3 ECTS)
Semestre 4
UE 1 - Enseignements fondamentaux et pratiques / 24 ECTS : Contrôle des finances publiques (3 ECTS) ; Evaluation et audit des
performances (3 ECTS) ; Audit des systèmes d’information (4 ECTS) ; Outils informatiques de l’audit (3 ECTS) ; Consolidation des comptes
publics (4 ECTS) ; Détection des fraudes et lutte contre la corruption (2 ECTS) ;  Réglementation des marchés publics (2 ECTS) ;
Normalisation comptable : les normes IFRS IPSAS (3 ECTS) 
UE 2 - Stage et mémoire / 6 ECTS : Mémoire et rapport de stage (6 ECTS)

        Parcours Contrôle de gestion et pilotage de la performance (CGPP)

Descriptif des composantes de la certification :
Semestre 3
UE 1 - Fondamentaux / 30 ECTS : Contrôle de gestion et preformance (4 ECTS) ; Comptabilité générale et financière (4 ECTS) ; Comptabilité
de gestion( 4 ECTS) ; Contrôle de gestion stratégique (4 ECTS) ; Gestion des risques, audit et contrôle interne (4 ECTS) ; Gouvernance
d'entrerpise et reporting sociétal (4 ECTS) ; Management control in international envionment (4 ECTS) ; business english (2 ECTS)
Semestre 4
UE 1 - Axe Fonctions / 8 ECTS : Contrôle de gestion de la fonction commerciale (2 ECTS) ; Contrôle de gestion des systèmes d'information (2
ECTS) ; Contrôle de gestion et management de projet (2 ECTS) ; Contrôle de gestion sociale (2 ECTS)
UE 2 - Axe Métiers / 10 ECTS : Le métier de contrôleur de gestion (2 ECTS) ; Contrôle de gestion bancaire (2 ECTS) ; Contrôle de gestion
industriel (2 ECTS) ; Contrôle de gestion des services (2 ECTS) ; Evaluation et ingénierie financière (2 ECTS)
UE 3 - Stage et Mémoire / 12 ECTS : Stage et rapport de stage (validation sans note) ; Mémoire professionnel (12 ECTS)

        parcours Management de la performance et du risque (Ap - FC) IAE de Paris

Descriptif des composantes de la certification :
FORMATION EN APPRENTISSAGE  M1/M2
Semestre 1                   
UE 1 - Fondement du contrôle  / 6 ECTS ; UE 2 - Information comptable  / 6 ECTS ; UE 3 - Management des  SI / 6 ECTS ; UE 4 -
Développement des compétences relationnelles / 6 ECTS ; UE 5 - Stratégie et création de valeur / 6 ECTS               
Semestre 2                   
UE 6 - Mesure de la performance / 6 ECTS ; UE 7 - Analyse financière et évaluation / 6 ECTS ; UE 8 - Outils d'aide à la décision  / 6 ECTS ; UE
9 - Préparation au CIMA / 6 ECTS ; UE 10 - Démarches d'audit et contrôle interne / 6 ECTS       
Semestre 3                   
UE 1 - Pilotage de la performance / 6 ECTS ; UE 2 - Consolidation, fusions et acquisitions/ 6 ECTS ;
UE 3 - Nouveaux modèles d'affaires/ 6 ECTS ; UE 4 - Leadership et management d'équipe / 6 ECTS;
UE 5 - Maîtrise des risques  et contrôle interne / 6 ECTS       
Semestre 4                   
UE 6 - Approches sectorielles du contrôle / 6 ECTS ; UE 7 - Audit externe / 6 ECTS ; UE 8 - Projet professionnel;
UE 9 - Préparation au CIMA / 12 ECTS

FORMATION CONTINUE JOURNEES BLOQUEES
Semestre 3               
UE 1 - Gouvernance des organisations / 6 ECTS ; UE 2 - Information comptable / 6 ECTS ; UE 3 - Mesure de la performance / 6 ECTS ; UE 4 -
Analyse financière / 6 ECTS ; UE 5 - Management stratégique / 6 ECTS
Semestre 4               
UE 6 - Référentiels d'audit / 6 ECTS ; UE 7 - Management de la performance / 6 ECTS ; UE 8 - Maîtrise des risques et audit opérationnel / 6
ECTS ; UE 9 - Projet professionnel / 12 ECTS

FORMATION CONTINUE SOIRS
Semestre 3               
UE 1 - Gouvernance des organisations / 6 ECTS ; UE 2 - Information comptable / 6 ECTS ; UE 3 - Mesure de la performance / 6 ECTS ; UE 4 -



Analyse financière / 6 ECTS ; UE 5 - Management stratégique / 6 ECTS
Semestre 4               
UE 6 - Référentiels d'audit / 6 ECTS ; UE 7 - Management de la performance / 6 ECTS ; UE 8 - Maîtrise des risques et audit opérationnel / 6
ECTS ; UE 9 - Projet professionnel / 12 ECTS

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou d'étudiant

X Jury d’admission formé d’enseignants-chercheurs et
intervenants professionnels

En contrat d'apprentissage X Jury d’admission formé d’enseignants-chercheurs et
intervenants professionnels

Après un parcours de formation
continue

X Jury d’admission formé d’enseignants-chercheurs et
intervenants professionnels

En contrat de professionnalisation X Jury d’admission formé d’enseignants-chercheurs et
intervenants professionnels

Par candidature individuelle X Jury d’admission formé d’enseignants-chercheurs et
intervenants professionnels

Par expérience dispositif VAE prévu
en 2002

X Jury de VAE formé d’enseignants-chercheurs et
intervenants professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrété d'accréditation 22 mars 2016
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 25 avril 2002, jo du 27 avril 2002 (Réforme LMD création des masters)
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n°2013-756 du 19/08/2013 articles R. 613-33 à R. 613-37
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
http://orive.univ-paris1.fr
Autres sources d'information : 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne
Lieu(x) de certification : 
Université Panthéon Sorbonne - Paris 1 : Île-de-France - Paris ( 75) [12, place du Panthéon 75005 PARIS]
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

http://www.univ-paris1.fr/

